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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

S Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable : Institut national de la recherche en matière de sécurité 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Positions n° 3303, 3304, 3305 et 3307 du SH 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Directives pour l'analyse de 
l'innocuité des cosmétiques contenant de nouveaux ingrédients 

6. Teneur: Description et étendue des renseignements requis en matière de sécurité 
pour l'analyse de l'innocuité des cosmétiques contenant de nouveaux ingrédients 

7. Objectif et justification: Protection de la santé des consommateurs 

<̂J. Documents pertinents: Journal officiel n° 12428 du 1er juin 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 10 septembre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 août 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 
National Institute of Safety Research 
5 Nokbun-Dong, Eunpyung-Gu, Séoul, 122-020 
Korea 
Télécopie: 02-357-4737 
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